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GLOSSAIRE 

Sigles et abréviations 

ACQ  Action Concernée par la Qualité 

AES  Aspects Environnementaux Significatifs 

BI  Bon d’Intervention 

CCAP  Cahier de Clauses Administratives Particulières 

CCTP  Cahier de Clauses Techniques Particulières 

CLIN  Comités de Lutte contre les Infections Nosocomiales 
DSIN  Direction des Systèmes d’Information et du Numérique 

ERP  Etablissement Recevant du Public 

ERT  Etablissement Recevant des Travailleurs 

GMAO  Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur 

GTB  Gestion Technique du bâtiment 

HIA  Hôpital d’Instruction des Armées 

ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

PMB  Programme de Maintenance de Base 

PQP  Plan Qualité Particulier 

PP  Plan de prévention 

PV  Procès-Verbal 

. 

Toutes les réglementations et normes en vigueur sont applicables dans le cadre de ce présent 
marché. 

DOCUMENTS APPLICABLES 

 Code de la commande publique  

 Norme OHSAS 18001 

 Ce référentiel définit des exigences précises en matière de système de management de 
la Santé et de Sécurité au Travail. 

 Installations classées 

 Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement. Abrogé le 21 septembre 2000. 

 Décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement. Abrogé le 16 octobre 2007. 

 Décret n° 2002-680 du 30 avril 2002 modifiant la nomenclature des installations 
classées. 

 Décret n° 2004-645 du 30 juin 2004 modifiant la nomenclature des installations 
classées (JO 03/07/2004). 

 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 

 Appareils à pression de vapeur (stérilisateurs/autoclaves) 
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 Décret n° 99.1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression. 

 Arrêté du 16 février 1989 relatif à l’exploitation et aux contrôles périodiques des 
appareils à pression de vapeur à couvercle amovible. Abrogé le 27 avril 2001. 

 Arrêté du 21 décembre 1999 relatif à la classification et à l’évaluation de la conformité 
des équipements sous pression. 

 Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l’exploitation des équipements sous pression. 

 Circulaire BSEI n° 06-80 du 6 mars 2006 relative aux conditions d’application de 
l’arrêté du 15 mars 2000 précité. 

 Installations de climatisation prévention et luttes contre les fortes chaleurs 

 Réglementation incendie. 

 Réglementation thermique des bâtiments. 

 Réglementation sur le bruit. 

 Réglementation sur la maîtrise des légionnelles. 

 Décret n° 2005-778 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions techniques de 
fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour le 
rafraîchissement de l’air des locaux. 

 Arrêté du 11 juillet 2005 fixant les dispositions à respecter pour le rafraîchissement de 
l’air dans les établissements de santé. 

 Circulaire DGS n° 219 du 12 mai 2004 définissant les actions à mettre en œuvre au 
niveau local pour détecter, prévenir et lutter contre les conséquences sanitaires d'une 
canicule. 

 Circulaire DHOS/DGAS/DGS n° 377 du 3 août 2004 relative aux matériels de 
préventions et de lutte contre les fortes chaleurs dans les établissements de santé et les 
établissements d’hébergements pour personnes âgées. 

 Eau chaude Température de l’eau 

 Arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 
l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux ou 
recevant du public. 

 Circulaire n° 420 TG3 du 28 mai 1974 relative aux accidents survenus dans des 
établissements d’hospitalisation publics. 

 

 Eau chaude Température de l’eau 

 Arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 
l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux ou recevant 
du public. 

 Circulaire n° 420 TG3 du 28 mai 1974 relative aux accidents survenus dans des 
établissements d’hospitalisation publics. 

 Prévention de la légionellose 

 Décret n° 2004-1331 du 1er décembre 2004 modifiant la nomenclature des installations 
classées. 
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 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 
d’eau dans un flux d’air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921. 

 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous 
la rubrique n° 2921 Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux 
d’air. 

 Circulaire DGS/VS2 n° 97/311 du 24 avril 1997 relative à la surveillance et à la 
prévention de la légionellose. Guide d'investigation d'un ou plusieurs cas de 
légionellose, BEH (Bulletin Épidémiologique Hebdomadaire) n° 20-22, 1997. 

 Avis du 16 avril 1999 du conseil supérieur d’hygiène publique de France sur la place de 
l’antibioprophylaxie dans la prévention des légionelloses nosocomiales. 

 Circulaire DGS/SD7A/SD5C-DHOS/E4 n° 2002-243 du 22 avril 2002 relative à la 
prévention du risque lié aux légionnelles dans les établissements de santé. 

 Circulaire DGS/DPPR du 6 août 2004 relative à la prévention du risque sanitaire lié aux 
légionnelles dû aux tours aéroréfrigérantes humides. 

 Circulaire DGS/SD7A/DHOS/E4 n° 2005/286 du 20 juin 2005 relative au référentiel 
d’inspection des mesures de prévention des risques liés aux légionnelles dans les 
établissements de santé. 

 Circulaire DGS n° 2002/273 du 2 mai 2002 relative à la diffusion du rapport du Conseil 
Supérieur d’hygiène de France relatif à la gestion du risque lié aux légionnelles. 

 Sécurité sanitaire des installations d’eau dans les établissements de santé : 
réglementation applicable. 3ème édition, Ministère de l’Emploi et de la solidarité, 2002. 

 Recommandations sur la « surveillance microbiologique de l’environnement dans les 
établissements de santé » air, eau et surfaces. Recommandations 2002 du Ministère de 
l’Emploi et de la solidarité. 

 Arrêté du 1er février 2010 relatif aux nouvelles prescriptions techniques applicables aux 
installations collectives de production, de stockage et de distribution d'eau chaude 
sanitaire qui alimentent les ERP concernés et qui présentent des points d'usage à risque. 

 Production d’eau sanitaire 

 Arrêté du 10 juin 1996 relatif à l’interdiction d’emploi des brasures contenant des 
additions de plomb dans les installations fixes de production, de traitement et de 
distribution d’eaux destinées à la consommation humaine. Abrogé le 1 janvier 2012. 

 Arrêté du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les 
installations fixes de production, de traitement et de distribution d’eaux destinées à la 
consommation humaine. Modifié par les arrêtés du 24 juin 1998, du 13 janvier 2000 et 
du 22 août 2002. Abrogé le 1 mai 2001. 

 Circulaire DGS/VS4 n° 98/217 du 12 avril 1999 modifiée relative aux matériaux 
utilisés dans les installations fixes de distribution d’eaux destinées à la consommation 
humaine, complétée par la circulaire DGS/VS4 n° 2000-232 du 27 avril 2000. 

 Circulaire DGS/SD7A 2002 n° 571 du 25 novembre 2002 relative aux modalités de 
vérification de la conformité sanitaire des matériaux constitutifs d’accessoires ou de 
sous-ensembles d’accessoires, constitués d’éléments organiques entrant au contact 
d’eau destinée à la consommation humaine. 
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 Lettre circulaire DGS/SD7A n° 867 du 2 juin 2003 relative aux matériaux placés au 
contact d’eau destinée à la consommation humaine. 

 Organisation et protection des réseaux de distribution d’eau intérieurs 

 Circulaire DGS du 10 avril 1987 - Guide technique n°1 concernant la protection 
sanitaire des réseaux de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, publié 
au Bulletin Officiel dans la collection « hygiène publique » (fascicule spécial n° 87-14 
Bis). 

 Circulaire DGS/PGE/1 D n° 1248 du 2 juillet 1990 relative à la protection sanitaire des 
réseaux de distribution d’eau destinée à la consommation humaine. 

 Circulaire DGS/VS4/93/n° 7 du 29 janvier 1993 concernant le guide technique n°1bis 
relatif à la conception, à la mise en œuvre et à l’entretien des installations de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine. 

Dispositifs, Procédés et produits de traitement 

 Circulaire du 14 avril 1962 relative au traitement des eaux d’alimentation par les 
polyphosphates. 

 Circulaire du 5 juin 1964 relative au traitement des eaux d’alimentation par les silicates. 

 Circulaire du 2 juillet 1985 relative au traitement thermique des eaux destinées à la 
consommation humaine (article 16-9 du règlement sanitaire départemental type). 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1136 du 23 juillet 1985 relative à l’emploi des résines 
échangeuses d’anions pour le traitement des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1688 du 12 novembre 1985 relative à l’autorisation 
sanitaire d’emploi de procédés ou de produits concernant l’eau. 

 Circulaire DGS/PGE/1 D n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux 
destinées à la consommation humaine par les rayons ultraviolets. 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 357 du 2 mars 1987 relative à la mise à jour des listes de 
fluides et additifs utilisés pour le traitement thermique des eaux destinées à la 
consommation humaine. 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 862 du 27 mai 1987 relative à l’emploi des résines 
échangeuses de cations pour le traitement des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1379 du 31 juillet 1989 relative à l’utilisation de l’acide par 
acétique pour la désinfection des résines échangeuses d’ions. 

 Circulaire du 7 mai 1990 relative aux produits et procédés de traitement des eaux 
destinées à la consommation humaine. L’annexe I est remplacée par les annexes I et 
Ibis de la circulaire DGS/VS4 n° 2000-166 du 28 mars 2000 mais les autres 
dispositions de la circulaire du 7 mai 1990 restent en vigueur. 

 Circulaire DGS/VS4/94 n° 25 du 16 mars 1995 relative à l'agrément des modules de 
traitement de filtration sur membrane et à l'approbation de procédés les mettant en 
œuvre pour le traitement des eaux destinées à la consommation humaine. 

 Circulaire DGS/VS4 n° 99-360 du 21 juin 1999 relative aux appareils individuels de 
traitement des eaux destinées à la consommation humaine au robinet. 
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 Circulaire DGS/VS4 n° 2000-166 du 28 mars 2000 relative aux produits et procédés de 
traitement des eaux destinées à la consommation humaine. 

Produits de nettoyage et de désinfection des réservoirs et canalisations 

 Décret n° 73-138 du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1er août 
1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et les produits 
utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les 
denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux (cité à 
l’article R.1321-50 du code de la santé publique). 

 Arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l’application de l’article 11 du décret n° 73-138 
du 12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes 
et falsifications en ce qui concerne les procédés et les produits utilisés pour le nettoyage 
des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées, produits et 
boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux. 

 Circulaire du 15 mars 1962 relatives aux instructions générales concernant les eaux 
d’alimentation et la glace alimentaire. Rectificatif en date du 13 avril 1962. Modifiée 
par la circulaire du 8 septembre 1967. 

 Circulaire DGS/PGE/1D n° 1104 du 8 juillet 1986 – Approbation de produits de 
désinfection des réservoirs et canalisations. 

 Circulaire DGS/VS4 n° 97-482 du 7 juillet 1997 relative à l’emploi de produits pour le 
nettoyage des réservoirs d’eau destinée à la consommation humaine. 

 Eau de consommation humaine 

 Arrêté du 12 février 2007 relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les 
laboratoires réalisant les prélèvements et les analyses de surveillance des eaux en 
application des articles R. 1321-24 et R. 1322-44 du code de la santé publique. 

 Arrêté du 16 mars 2012 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine sur les sites relevant du ministre de la Défense. 

 Arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de 
prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du 
code de la santé publique. 

 Circulaire NDGS/SD7A n° 2007-39 du 23 janvier 2007 relative à la mise en œuvre des 
arrêtés du 11 janvier 2007 concernant les eaux destinées à la consommation humaine. 

 Instruction n° 20195/DEF/SGA/DPMA/SDP/ENV relative à l'organisation et aux 
modalités de la gestion de la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation 
humaine prélevées ou utilisées par le ministère de la Défense. 

 Amiante 

 Code de la santé Publique – 1ère partie : Protection générale de la santé – Livre III : 
Protection de la santé et environnement – Titre III : Prévention des risques sanitaires 
liés à l’environnement et au travail– Chapitre IV : Lutte contre la présence de plomb ou 
d’amiante, Art. L. 1334-13. 

 Code de la santé Publique – 1ère partie : Protection générale de la santé – Livre III : 
Protection de la santé et environnement – Titre III : Prévention des risques sanitaires 
liés aux milieux et sécurité sanitaire environnementale – Chapitre IV : Lutte contre la 
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présence de plomb ou d’amiante – Section 2 : Exposition à l’amiante dans les 
immeubles bâtis : Art. R.1334-14 à R.1334-29. 

 Code de la santé Publique – 1ère partie : Protection générale de la santé – Livre III : 
Protection de la santé et environnement – Titre III : Prévention des risques sanitaires 
liés aux milieux et sécurité sanitaire environnementale – Chapitre VI : Dispositions 
pénales Section 2 : Exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis : Art. R.1336-2 à 
R.1336-5. 

 Décret n° 96-98 du 7 février 1996 modifié relatif à la protection des travailleurs contre 
les risques liés à l’inhalation de poussière d’amiante. Abrogé le 1 juillet 2006. 

 Arrêté du 7 février 1996 modifié par l’arrêté du 21 décembre 1998 relatif aux 
conditions d’agrément des organismes habilités à procéder aux contrôles de la 
concentration en poussières d’amiante dans l’atmosphère des immeubles bâtis. Abrogé 
le 1 janvier 2013. 

 Arrêté du 7 février 1996 modifié par l’arrêté du 15 janvier 1998 relatif aux modalités 
d’évaluation de l’état de conservation des faux-plafonds contenant de l’amiante et aux 
mesures d’empoussièrement dans les immeubles bâtis. Abrogé le 1 janvier 2013. 

 Arrêté du 15 janvier 1998 relatif aux modalités d’évaluation de l’état des faux-plafonds. 

 Arrêté du 21 décembre 1998 relatif aux conditions d’agrément des organismes à 
procéder aux mesures de la concentration en poussières d’amiante des immeubles bâtis. 

 Arrêté du 2 janvier 2002 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition en application de l’article 10-4 du décret n° 96-97 du 7 
février 1996 modifié. 

 Arrêté du 22 août 2002 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante. Abrogé le 1 janvier 2013. 

 Arrêté du 2 décembre 2002 relatif à l’exercice de l’activité et à la formation des 
contrôleurs techniques et techniciens de la construction effectuant des missions de 
repérage et de diagnostic de l’état de conservation des matériaux et produits contenant 
de l’amiante en application de décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. 

 Arrêté du 6 mars 2003 relatif aux compétences des organismes procédant à 
l’identification d’amiante dans les matériaux et produits. 

 Arrêté du 25 avril 2005 relatif à la formation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Abrogé le 1 janvier 2012. 

 Circulaire n° 96-60 du 19 juillet 1996 et n° 2005-18 du 22 février 2005 relative à 
l’élimination des déchets contenant de l’amiante. 

 Circulaire conjointe DGS/VS3, DGHUC/QC1 et DPPR/BGTD n° 98-589 du 25 
septembre 1998 relative à la protection de la population contre les risques sanitaires liés 
à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. 

 Circulaire DRT n° 98/10 du 5 novembre 1998 relative à la protection des travailleurs 
contre les risques liés à l’amiante. 

 Circulaire UHC/QC1/24 n° 2003-73 et DGS/SD7 C n° 2003-589 du 10 décembre 2003 
relative à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis (BO Ministère de la Santé, n° 2004-7). 
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 Caractéristiques acoustiques 

 Code de la construction et de l’habitation : Livre I : Dispositions générales – Titre I : 
Construction des bâtiments – Chapitre I : règles générales – section V : Caractéristiques 
acoustiques, 

o Art. L.111-11 à L.111-11-12. 

o Art. R.111-23-1 à R.111-23-3. 

 Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé. 

 Circulaire du 25 avril 2003 relatif à l’application de la réglementation acoustique des 
bâtiments autres que d’habitation 1.2.5.6. Caractéristiques thermiques. 

 Code de la construction et de l’habitation : Livre I : Dispositions générales – titre I : 
construction des bâtiments – Chapitre I : règles générales – section IV : caractéristiques 
thermiques, 

 Art. L.111-9 à L.111-10. 
 Art. R.111-20 à R.111-21. 

 Décret n° 2005-778 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions techniques de 
fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour le 
rafraîchissement de l’air des locaux. 

 Arrêté du 25 juillet 1977 relatif à la limitation de la température de chauffage dans les 
établissements hospitaliers. 

 Arrêté du 23 mai 1989 modifié portant approbation des dispositions particulières 
relatives aux établissements de type U (brochure n° 1477 – XIV des journaux officiels). 

 Arrêté du 29 novembre 2000 modifié relatif aux caractéristiques thermiques des 
bâtiments neufs et des parties nouvelles de bâtiments. 

 Arrêté du 11 juillet 2005 fixant les dispositions à respecter pour le rafraîchissement de 
l’air dans les établissements de santé. 

 Circulaire n° 17 du 19 avril 1995 relative à la lutte contre les infections nosocomiales 
dans les établissements de santé publics ou privés participants à l’exécution du service 
public. 

 Circulaire DHOS/E4/DGAS-2C n° 2004-207 du 5 mai 2004 relative au 
rafraîchissement de l’air des locaux des établissements de santé et des établissements 
médico-sociaux. 

 Circulaire DHOS/E4 n° 2005/240 du 23 mai 2005 relative au rafraîchissement de l’air 
des locaux des établissements de santé. 

 Imagerie 

 Circulaire CH/8D n° 200 du 3 août 1987 relative à la radioprotection en milieu 
hospitalier. 

 Circulaire DHOS/SDO/O4 n° 2002-250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations 
pour le développement de l’imagerie en coupe par scanner et IRM. 

 Achat éco responsable : 

 Décret DEF/ 018505 du 21 décembre 2007 relatif à la prise en compte du 
développement durable dans les achats du ministère de la Défense. 

 


